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1. INTRODUCTION 

Le but du présent document est de définir les lignes directrices du Service en charge de la santé et 
de l'action sociale pour l’implémentation de postes médico-sanitaires temporaires (structures 
médico-sanitaires temporaires ci-dessous) lors de manifestations. 

Ces lignes directrices découlent des lois, normes et règlements en vigueur et décrivent les 
exigences applicables aux structures médico-sanitaires temporaires dans les manifestations.  

Les principes généraux énoncés dans le présent document sont à appliquer dans toutes les 
structures médico-sanitaires temporaires dans les manifestations. Elles sont à adapter à 
l’environnement, la durée de la manifestation et à l’effectif mis en place. Une application 
pragmatique des principes énoncés sera recherchée.  

 

1.1 Rappel des lois, normes et règlements (liste non exhaustive) 

- Loi sur la santé publique (LSP, 800.01) 

- Loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux (LPTh, 812.21)) 

- Loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (LEp, 818.101) 

- Loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Lhand, 

151.3) 

- Ordonnance sur les dispositifs médicaux (Odim, 812.213)  

- Ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (Oep, 818.101.1) 

- Ordonnance sur le mouvement des déchets (OmoD, 814.610) 

- Norme SIA 500 – Construction sans obstacle 

- Directive DCPE 572 - Gestion des déchets du secteur de la santé, directive cantonale 

- Recommandations pour la mise en place de dispositifs médico-sanitaires lors de 

manifestations, Direction générale de la santé, Mai 2019 

- Lignes directrices architecturales pour la réalisation des structures de soins ambulatoires et 

maisons de naissance, Direction générale de la santé - Octobre 2018 

- Prévention de l’infection en pratique libérale, HPCi, août 2018 

- Guide romand "Précautions Standards" (PS), 2017 

 

2. ORGANISATION DES LOCAUX 

2.1 Implantation et organisation 

La structure sanitaire temporaire doit être placée dans une zone facilement accessible pour 
l'ambulance, les moyens de secours et les personnes à mobilité réduite. Son accès doit être 
dégagé et praticable en tout temps. Dans la mesure du possible, les chemins en terre doivent être 
évités.  

http://www.vd.ch/dgs
mailto:info.santepublique@vd.ch
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/800.01?key=1556783820611&id=258cb2db-b772-411c-b0c5-6ed80967c762
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20002716/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20071012/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20002658/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995459/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20133212/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20021080/index.html
https://architecturesansobstacles.ch/normes_et_publications/norme-sia-500-constructions-sans-obstacles/
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/environnement/eau/fichiers_pdf/DCPE-572.pdf
http://www.sipi.ch/fileadmin/redacteurs/formation/PS_01.082008_1_.pdf
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Afin de garantir la sécurité des soins et des personnes, la structure doit :  

 

- être installée sur un sol plat et stable, garantissant la sécurité et le confort des soignants et 

des patients ; 

- bénéficier d’un éclairage (lumière naturelle et artificielle) suffisant pour garantir la sécurité 

des soins ; 

- bénéficier d’une ventilation naturelle ;  

- disposer de l'eau courante ou d’eau en bouteille (eau propre, conservée depuis moins de 2 

jours) en suffisance ; 

- disposer de suffisamment d’espace pour respecter une distance minimale de 1 mètre entre 

les lits.  

 

2.2 Différenciation des zones du poste sanitaire 

La structure doit être organisée de manière à bien séparer trois zones : 

- La zone administrative et d’accueil est distincte de la zone de prise en charge des 

patients. Son accès est public (zone verte) ; 

- La zone de prise en charge des patients et la zone de soins, doivent respectivement 

accueillir des patients assis et couchés. Le professionnel de la santé, du domaine des soins 

d’urgence doit avoir un accès immédiat à l’eau et à un plan de travail (chariot par exemple). 

Lors de soins invasifs la zone doit être aménagée de manière à assurer la confidentialité et 

l'intimité de chaque personne nécessitant un examen ou des soins. Les lits de la zone 

couchée, distants d’au minimum 1 mètre chacun, doivent être séparés par un paravent 

facilement nettoyable et désinfectable (Zones bleues) ; 

http://www.vd.ch/dgs
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- La zone de stockage est rapidement accessible aux professionnels de la structure en 

dehors du flux du public. Le matériel de soins est rangé de manière à éviter toute 

contamination (caisses fermées par exemple). Les médicaments sont stockés dans des 

containers fermés à clé.Son accès est non accessible au public (zone orange). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

3. PRÉVENTION 

3.1 Hygiène et désinfection 

Le matériel de protection individuelle (gants et masques de soins) et un flacon de solution 

hydroalcoolique pour la désinfection des mains doivent être disponibles dans tous les lieux de  

prise en charge de personnes blessées ou malades, y compris sur le terrain. Un flacon de solution 

hydroalcoolique est également disponible dans la zone d’accueil et de stockage pour assurer la 

désinfection des mains avant la prise de matériel ou de médicaments. 

La zone de soins est équipée d’un plan de travail lisse (chariot par exemple) pouvant être 

aisément désinfecté. Ce plan de travail ne doit pas être utilisé comme zone de stockage de 

matériel. Il sera rangé et désinfecté entre chaque utilisation. 

Des « Safe box (Sharp safe) » pour l’élimination du matériel piquant et tranchant doivent être à 

disposition dans la zone de soin, au plus près du soin (ex : sur le plateau inférieur du chariot de 

soin). 

Le matériel consommable doit être à usage unique. 

Des lingettes imprégnées de produit désinfectant pour la désinfection des équipements seront à 

disposition dans les zones d’accueil et de soins. 

Accès unique 

Zone de stockage  
du matériel de soin 

Zone de prise en charge 
 couchée 

Zone de prise en charge 

assise 

Zone administrative  

et d’accueil 

Point d’eau sur table de 

travail 

0.6m             1m                   1m             0.6m 

http://www.vd.ch/dgs
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Les poubelles de la zone de soins contenant des déchets (compresses avec du sang, etc), doivent 

être vidées immédiatement après la fin de la prise en charge. Les poubelles peuvent être sans 

couvercle ou à pédale. 

A la fin du soin et au départ du patient le lit, le plan de travail et le matériel de soin utilisé 

(thermomètre, tensiomètre, etc.) seront de suite désinfectés ou éliminés (instruments, compresses, 

etc.). 

 

3.2 Hygiène des mains 

Le personnel de la structure appliquera les précautions standards lors de toute activité de soins 

directe ou indirecte :  

 

http://www.vd.ch/dgs
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Les précautions standards doivent être respectées lors de la prise en charge de tout patient : 

hygiène des mains, désinfection du plan de travail, le changement de protections individuelles, le 

nettoyage du lit entre deux prises en charges, l’élimination des déchets dans la bonne filière. 

 

Les surfaces de travail sont entretenues entre deux patients avec un produit désinfectant et 

détergent. 

http://www.vd.ch/dgs
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3.3 Protection du personnel 

Le personnel doit être formé à la procédure d’accident avec exposition à des liquides biologiques, 

de piqûres ou de coupures. La marche à suivre doit être affichée dans la zone de soins. 

 

 

 

Une couverture vaccinale conforme aux recommandations de l’OFSP est recommandée pour tout 

le personnel.  

 

3.4 Précautions standards 

Les tenues du personnel doivent être adaptées au terrain. Elles seront changées au minimum 

1x/jour ou dès qu’elles sont souillées avec des liquides biologiques. Elles doivent pouvoir 

supporter le lavage en machine à laver à 60°C. Ces tenues seront protégées par des surblouses 

lors de tout risque de projection de liquide biologique. 

http://www.vd.ch/dgs
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4. MÉDICAMENTS ET MATÉRIEL MÉDICAL 

Les médicaments doivent être prescrits en respectant la Loi sur la santé publique. Selon les 

indications du médecin (acte médico-délégué) et après examen clinique du patient, la posologie et 

les conditions d’utilisation seront expliquées au patient. 

Les médicaments doivent être conservés selon les indications de la notice d’emballage, le cas 

échéant au frigo. La température du frigo doit être contrôlée 1x/jour. 

Les médicaments doivent être accessibles uniquement aux personnes autorisées faisant partie du 

dispositif médico-sanitaire, voire si possible maintenus sous clé. 

Les médicaments doivent pouvoir être identifiables dans leur emballage d’origine. La date de 

péremption doit être visible sur chaque emballage. 

Le matériel de soins doit être adapté à la prise en charge des cas prévisibles. Il sera conservé en 

dehors du flux des personnes et de manière à être protégé des poussières et des rayonnements 

du soleil. Les dates de peremption doivent être vérifiées et visibles. 

L’utilisation de matériel à usage unique (= élimination après utilisation) est à privilégier et est 

obligatoire pour tout matériel invasif. 

L’équipement technique (défibrillateur, tensiomètre, glucomètre, aspiration) doit être soumis à un 

entretien régulier et être contrôlé selon les prescriptions du fabriquant. Il sera nettoyé/désinfecté 

entre 2 utilsations. 
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